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Orienter,
un moment clé

Connaître le réseau de prise en charge permet
de sécuriser et d’accompagner au mieux la
victime et les enfants.

Proposez d’orienter la victime vers une structure
spécialisée. N’intervenez pas directement dans
la famille. Sachez qu'il existe également des
ressources pour le (ex)partenaire.

● Danger immédiat et urgences

112

● Répertoire des associations et
services spécialisés :

www.ecouteviolencesconjugales.be

● Ligne d’écoute

0800 30 030

(8h/20 et 7j/7)
Pour les professionnel.les,

victimes, agresseurs, proches, etc

● Application App-Elles,

répertoire par localité :

Application qui contient un répertoire
et une cartographie des ASBL et
ressources. Possibilité d'enregistrer
un contact d'urgence et certaines
informations.

⏎

Les violences par un
(ex)partenaire intime

En quelques chiffres :
95% des victimes sont des

femmes

3 femmes sur 10 ont subi des violences
de la part d'un (ex)partenaire

• • • • • • • • • •

Étant donné le fondement genré de la problématique,
nous décrivons la victime comme étant une femme et
l'agresseur un homme dans ce dépliant. Cela ne reflète
pas l'intégralité des situations, il est important de rappeler
que toutes les informations s'adressent à toutes les
victimes, quel que soit leur genre.

Dans un couple,
il arrive qu'il y ait des désaccords, des disputes.

Toutefois, si une femme (patiente, cliente, amie…)
vous explique qu’elle a PEUR, qu’elle ne peut plus
réagir sans que son partenaire devienne VIOLENT,
qu'elle ne peut pas agir librement, alors, elle est
certainement victime de violences par un
(ex)partenaire intime.
Elle est peut-être en danger.

Les violences par un (ex)-
partenaire intime, c’est quoi ?
Cette définition est issue de : www.voirlaviolence.ca
Il s'agit d'utiliser la peur et/ou la violence dans le but de contrôler l'autre dans tous les moments de sa
vie, d'obtenir du pouvoir sur l'autre.
Le conjoint violent se sert de ses liens avec la victime pour la placer dans une situation d’infériorité,
d’insécurité, d’impuissance et de dépendance, qui limite sa capacité de mettre fin à la relation.
La violence peut être psychologique, verbale, économique, sexuelle ou physique. Elle se traduit par de
l’intimidation, des humiliations, des dénigrements, des menaces, du chantage, des insultes, des coups,
des agressions sexuelles, des privations, du contrôle des fréquentations, de la surveillance, etc.
Elle se produit par cycle, ce qui a pour effet de placer la femme dans un climat constant de peur et
d’alerte, peu importe où elle va ou ce qu’elle fait. Elle n’est plus libre d’agir ou de penser comme elle
le souhaite. Elle est constamment sur ses gardes, modifie ses habitudes ou comportements et essaie de
se soumettre à la volonté de son conjoint pour éviter un nouvel épisode de violence.
Toutefois, comme le conjoint violent veut garder le contrôle et maintenir la relation inégalitaire, la violence
continue.

Votre rôle face à une victime :

● Accueillir ses confidences et l'écouter sans jugement
● Garder contact avec elle, maintenir un lien de confiance
● Lui faire part de vos inquiétudes et craintes
● Lui proposer une orientation vers un service spécialisé

Rien ne justifie la violence

La victime
reste au centre

de
l'intervention

Accueillir sa
parole sans

l'interrompre ni
la juger

Respecter son
rythme et ses

besoins

Pour aller plus loin et en

apprendre plus, consultez

notre cours en ligne gratuit :
Clausedenon-responsabilité:«Lecontenudecedépliantne
représentequelesopinionsdesauteursetrelèvedeleurseule
responsabilité.LaCommissioneuropéennedéclinetouteresponsabilité
quantàl'usagequipourraitêtrefaitdesinformationsqu'ilcontient».
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faceaudangerdans

lesviolences
parun

(ex)partenaire
intime

Faceàunevictime

Cedocumentpeutvousaideràmieuxévaluer
ledangerdansunesituationdeviolencespar
un(ex)partenaireintimeenvousfournissant
unelistedespointsd’attention.
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Documentàdestinationdes
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Lespointsd’attention

Sivouscraignezpoursasécuritéimmédiate,appelezlapoliceau112

Orientez-laversunservicespécialiséproche,ouappelezlaligned'écouteau080030030

Attention:cettelisten’estpasexhaustive.
Néanmoins,laprésenced’undeceséléments
esttrèssouventliéeàuneaugmentationdela
dangerositéetnécessiteuneorientationvers
unservicespécialisédansledomaine.

Séparation
Parex.,elleal’intentiondelequitter,vientdelui
annoncerlarupture,amisfinàsarelationavecluiou
aunnouveauconjoint.

Évènementsimportants,stressants
●Iladécouvertqu’ellecherchaitàpartir,à
changerdedomicile.

●Ilestconvoquéparlapoliceouuneautorité
judiciaire.Parex.,ilestconvoquéparleparquet,
parlejuged’instruction.

●Uneaudiencedevantuntribunalest
programmée.Parex.pourdesfaitsdeviolence,
pourlagardedesenfants,pourundivorce,pour
despensionsalimentaires.

Violences
●Iladéjàtentédel’étrangler,del’étoufferet/ou
delanoyer.

●Ilutilisedesobjetsoudesarmeslorsqu’ilest
violentoupourlamenacer.

●Ilmenacedelablesseroudelatuer.
Parex.,illuiarrivededire«situn’espasàmoi,tu
neserasàpersonned’autre».

●Ilmenacedeblesseroudetuersesenfants
ouunmembredesonentourage.

●Ilmenaceouestviolentàl’égardd’unanimal
decompagnie.

●Ilcontrôlesesfaitsetgestes,utiliseles
technologiesetInternetpourlapister.

●Ilestviolentenprésencedesenfantset/ou
directementenverslesenfants.

Agresseur
●Adesantécédentsdeharcèlement,de
violences.

●Nerespectepasuneouplusieursdécisions
judiciaires.

●Estexcessivementjaloux.
Parex.,ilpensequ’elleaunerelationavec
quelqu’und’autre,qu’elleestamoureusede
quelqu’und’autreouqu’ellechercheàfairedes
rencontres.

●Achangédecomportement.
Parex.,ilestdevenudeplusenplusnerveux,
n’estpluslemêmeouestentrédansunepériode
desilence.

●Amenacédesesuicider.

Victime
●Apeurquedenouveauxfaitsdeviolencesse
produisentenverselle,sesenfantsouune
autrepersonnedesonentourage.

●Apeurqu’iltentedelatuer,detuerses
enfantsouuneautrepersonnedeson
entourage.

●Nesemblepasencapacitédepercevoirles
risquesqu’elleousesenfantsencourent.

●Estisolée,n’apasdepersonne-ressource.
●Adesidéesnoires,despenséessuicidaires
ouadéjàtentédemettrefinàsesjours.
Parex.,elleditneplusavoirdesolution,defutur
oual’impressionquelamortestlaseulesolution.

●Tentedemodifierlescomportementsde
l’agresseur,deluitenirtêteoudeluirésister.

●Estdansunesituationdevulnérabilité.
Parex.elleestenceinte,vientd’accoucher.
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POUR EN SAVOIR PLUS

Je suis témoin de
violences, que faire ?

⏎

Pour en savoir plus

L’outil de détection,
prise en charge et
orientation (DPO)

Accueillir
sa parole sans
l'interrompre

ni la juger

La victime
reste au centre

de
l'intervention

Respecter
son rythme et
ses besoins

C'est tout à fait ok

Je peux donner un dépliant ou des informations,
où en référer à une personne de confiance qui est
qualifiée dans ce domaine.

Voici le numéro de la ligne d'écoute:

0800 30 030

et le site web avec le tchat :
www.ecouteviolencesconjugales.be

Si la personne me dit que ce n'est pas le cas,
c'est ok.

Si elle se retrouve dans une situation de
violences, elle sait désormais que je peux
être à l'écoute.

Je peux toujours proposer de la
documentation sur le sujet.

Il vaut mieux

questionner et vérifier

plutôt que fermer les yeux !

● Je m'assure d'être dans un cadre bienveillant et
sécurisant

● J'aborde la question des violences et fais part de
mes inquiétudes, par des questions ouvertes

● J'écoute sans interrompre, sans donner mon avis
et sans jugement.

Proposez-lui de l'aide

Il est important de respecter le rythme et les besoins
de la personne que l'on rencontre

Orienter & accompagner vers le réseau

Face aux violences par

un (ex)partenaire intime, que faire ?

Balises pour aborder et orienter au mieux une victime
de violences par un (ex)partenaire intime

Je pense être face à une victime

de violences par un (ex)partenaire intime ?

Je suis face à une victime

de violences par un (ex)partenaire intime ?

ai-je la possibilité et suis-je à

l'aise d'aborder cela avec la personne ?
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NON

NON

OUI

OUI

Pour en savoir plus et

aller plus loin, rendez-

vous sur notre

cours en ligne gratuit :

Annuaire en ligne

Application App-Elles Ressources diverses

Ligne d’écoute
spécialisée

Belgique
0800 30 030


